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Mise à jour des articles du Code du Travail cités  
dans le « Guide des restructurations » 

 
 

Page Ancienne codification Nouvelle codification (juin 2008) 

L.434-10 
L.2325-44 
R.2325-8 

L.236-10 al.6 L.4614-16 
19 

L.451-1 al.1 L.3142-7 
L.432-1 al.1 L.2323-6 
L.432-2 al.1 L.2323-13 
L.432-3 al.1 L.2323-27 
L.432-1-1 L.2323-56 
L.236-3 L.4614-9 

20 

L.439-12 L.2343-1 
21 L.431-5 L.2323-5 
22 L.434-6 al.1 L.2325-35 
23 L.432-4 L.2323-7 
37 L.132-12 al.2 phase 1 L.2241-2 
38 L.132-27 al.1 phase 2 L.2242-9 
39 L.320-2 al.1 phase 1&2 L.2242-15 
41 L.432-5 al. 1&2 L.2323-78 

L.432-5 V L.2323-82 
L.432-6-1 L.2323-67 
R.432-26 R.2323-13 

43 

R.432-17 R.2323-18 
L.626-4 

(Code de Commerce) 
L.626-4 

(Code de Commerce) 44 
L.621-4 al.2 

(Code de commerce) 
L.621-4 al.2 

(Code de commerce) 

56 
L.320-3 al.1 

L.320-3 al.2&3 
L.1233-21 
L.1233-22 

L.321-4 L.1233-31 
58 L.321-2 al.9 phase 1 

L.321-2 al.9&10 
L.1233-9 
L.1233-36 

L.436-1 L.2411-1 et suivant 
R.436-3 R.2421-10 60 
R.436-5 R.2421-2 

63 L.432-1 ter L.2323-25 
L.432-10 L.2323-3 

67 
L.432-2 al.2 L.2323-14 

68 L.236-9 al. 1,2&3… L.4614-12 
75 L.321-1-2 L.1222-6 
78 L.321-14 L.1233-45 

L.122-12 L.1224-1 
89 

L.132-8 al.7 L.2261-14 

97 L.236-1 
(Code de commerce) 

L.236-1 
(Code de commerce) 

 



IDEFORCE – Décembre 2008 
 

2  

Contenu des articles cités (nouvelle codification) : 
 
Article L.2325-44 : 
Les membres titulaires du comité d’entreprise élus pour la première fois bénéficient, dans les 
conditions et limites prévues à l’article L. 3142-13, d’un stage de formation économique 
d’une durée maximale de cinq jours dispensé soit par un organisme figurant sur une liste 
arrêtée par l'autorité administrative dans des conditions déterminées par décret en Conseil 
d’Etat, soit par un des organismes mentionnés à l’article L. 3142-7. Cette formation est 
renouvelée lorsqu’ils ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non. 
Le temps consacré à cette formation est pris sur le temps de travail et est rémunéré comme tel. 
Il n’est pas déduit des heures de délégation. Il est imputé sur la durée du congé de formation 
économique, sociale et syndicale prévu aux articles L.3142-7 et suivants. 
Le financement de la formation économique est pris en charge par le comité d’entreprise. 

Article R.2325-8 : 
La liste des organismes de formation mentionnée à l'article L. 2325-44 est arrêtée par le préfet 
de région après avis du comité de coordination régional de l'emploi et de la formation 
professionnelle. 

Article L.4614-16 : 
La charge financière de la formation des représentants du personnel au comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail incombe à l'employeur dans des conditions et limites 
déterminées par voie réglementaire. 

Article L.3142-7 : 
Tout salarié qui souhaite participer à des stages ou sessions de formation économique et 
sociale ou de formation syndicale organisés soit par des centres rattachés à des organisations 
syndicales de salariés reconnues représentatives sur le niveau national, soit par des instituts 
spécialisés, a droit, sur sa demande, à un ou plusieurs congés. 

Article L.2323-6 : 
Le comité d’entreprise est informé et consulté sur les questions intéressant l’organisation, la 
gestion et la marche générale de l’entreprise et, notamment, sur les mesures de nature à 
affecter le volume ou la structure des effectifs, la durée du travail, les conditions d’emploi, de 
travail et de formation professionnelle. 

Article L.2323-13 : 
Le comité d’entreprise est informé et consulté, préalablement à tout projet important 
d’introduction de nouvelles technologies, lorsque celles-ci sont susceptibles d’avoir des 
conséquences sur l’emploi, la qualification, la rémunération, la formation ou les conditions de 
travail. 
Les membres du comité reçoivent, un mois avant la réunion, des éléments d’information sur 
ces projets et leurs conséquences sur chacun des sujets mentionnés au premier alinéa. 

Article L.2323-27 : 
Le comité d’entreprise est informé et consulté sur les problèmes généraux intéressant les 
conditions de travail résultant de l’organisation du travail, de la technologie, des conditions 
d’emploi, de l’organisation du temps de travail, des qualifications et des modes de 
rémunération. 
A cet effet, il étudie les incidences sur les conditions de travail des projets et décisions de 
l’employeur dans les domaines mentionnés au premier alinéa et formule des propositions. Il 
bénéficie du concours du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail dans les 
matières relevant de sa compétence. Les avis de ce comité lui sont transmis. 
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Article L.2323-56 : 
Chaque année, dans les entreprises de trois cents salariés et plus, à l’occasion de la réunion 
prévue à l’article L. 2323-55, le comité d’entreprise est informé et consulté sur : 

1° L’évolution de l’emploi et des qualifications dans l’entreprise au cours de l’année 
passée ; 
2° Les prévisions annuelles ou pluriannuelles et les actions, notamment de prévention et 
de formation, que l'employeur envisage de mettre en œuvre compte tenu de ces 
prévisions, particulièrement au bénéfice des salariés âgés ou présentant des 
caractéristiques sociales ou de qualification les exposant, plus que d’autres, aux 
conséquences de l’évolution économique ou technologique. 

L’employeur apporte toutes explications sur les écarts éventuellement constatés entre les 
prévisions et l’évolution effective de l’emploi, ainsi que sur les conditions d’exécution des 
actions prévues au titre de l’année écoulée. 
Préalablement à la réunion de consultation, les membres du comité reçoivent un rapport écrit 
comportant toutes informations utiles sur la situation de l’entreprise, notamment celles 
prévues au présent article et à l’article L. 2323-51. 
Ce rapport et le procès-verbal de la réunion sont transmis dans un délai de quinze jours à 
l’autorité administrative. 

Article L.4614-9 : 
Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail reçoit de l’employeur les 
informations qui lui sont nécessaires pour l’exercice de ses missions, ainsi que les moyens 
nécessaires à la préparation et à l’organisation des réunions et aux déplacements imposés par 
les enquêtes ou inspections. 
Les membres du comité sont tenus à une obligation de discrétion à l’égard des informations 
présentant un caractère confidentiel et données comme telles par l’employeur. 
Ils sont tenus au secret professionnel pour toutes les questions relatives aux procédés de 
fabrication. 

Article L.2343-1 : 
Un comité d’entreprise européen est institué conformément aux dispositions du présent 
chapitre dans les cas suivants : 

1° Lorsque le chef de l’entreprise ou de l’entreprise dominante de dimension 
communautaire refuse de mettre en place un groupe spécial de négociation ou d’ouvrir 
des négociations dans un délai de six mois à compter de la réception de la demande 
prévue à l’article L. 2342-4 ; 
2° Lorsque le groupe spécial de négociation n’a pas conclu d’accord dans un délai de 
trois ans à compter de la réception de la demande prévue à l’article L.2342-4 ou de 
l’initiative prise par la direction de l’entreprise ou du groupe, sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 2342-8. 
Le comité d'entreprise européen est constitué et réuni au plus tard à l'expiration d'un 
délai de six mois suivant l'arrivée des termes de six mois ou de trois ans, mentionnés 
aux 1° et 2°. 

Article L.2323-5 : 
Pour l’exercice de ses missions, le comité d’entreprise a accès à l’information utile détenue 
par les administrations publiques et les organismes agissant pour leur compte, conformément 
aux dispositions légales relatives à l’accès aux documents administratifs. 

Article L.2325-35 : 
Le comité d’entreprise peut se faire assister d’un expert-comptable de son choix : 

1° En vue de l’examen annuel des comptes prévu à l’article L.2323-8 ; 



IDEFORCE – Décembre 2008 
 

4  

2° En vue de l’examen des documents mentionnés à l'article L.2323-10, dans la limite 
de deux fois par exercice ; 
3° Dans les conditions prévues à l’article L.2323-20, relatif aux opérations de 
concentration ; 
4° Dans les conditions prévues aux articles L.2323-78 et suivants, relatifs à l’exercice 
du droit d’alerte économique ; 
5° Lorsque la procédure de consultation pour licenciement économique de dix salariés 
ou plus dans une même période de trente jours, prévue à l’article L.1233-30, est mise en 
œuvre. 

Article L.2323-7 : 
Un mois après chaque élection du comité d’entreprise, l’employeur lui communique une 
documentation économique et financière précisant : 

1° La forme juridique de l’entreprise et son organisation ; 
2° Les perspectives économiques de l’entreprise telles qu'elles peuvent être envisagées ; 
3° Le cas échéant, la position de l’entreprise au sein du groupe ; 
4° Compte tenu des informations dont dispose l’employeur, la répartition du capital 
entre les actionnaires détenant plus de 10 % du capital et la position de l'entreprise dans 
la branche d'activité à laquelle elle appartient. 

Article L.2241-2 : 
La négociation sur les salaires est l’occasion, pour les parties, d’examiner au moins une fois 
par an au niveau de la branche les données suivantes : 

1° L’évolution économique, la situation de l’emploi dans la branche, son évolution et 
les prévisions annuelles ou pluriannuelles établies, notamment pour ce qui concerne les 
contrats de travail à durée déterminée et les missions de travail temporaire ; 
2° Les actions éventuelles de prévention envisagées compte tenu de ces prévisions ; 
3° L'évolution des salaires effectifs moyens par catégories professionnelles et par sexe, 
au regard, le cas échéant, des salaires minima hiérarchiques. 

Les informations nécessaires à la négociation sont déterminées par voie réglementaire. 

Article L.2242-9 : 
La négociation annuelle est l'occasion d’un examen par les parties de l’évolution de l’emploi 
dans l’entreprise, et notamment : 

1° Du nombre des contrats de travail à durée déterminée, des missions de travail 
temporaire, du nombre des journées de travail effectuées par les intéressés ; 
2° Des prévisions annuelles ou pluriannuelles d’emploi établies dans l’entreprise. 

Article L.2242-15 : 
Dans les entreprises et les groupes d’entreprises au sens de l'article L. 2331-1 de trois cents 
salariés et plus, ainsi que dans les entreprises et groupes d’entreprises de dimension 
communautaire au sens des articles L.2341-1 et L.2341-2 comportant au moins un 
établissement ou une entreprise de cent cinquante salariés en France, l’employeur engage tous 
les trois ans une négociation portant sur : 

1° Les modalités d’information et de consultation du comité d’entreprise sur la stratégie 
de l’entreprise ainsi que ses effets prévisibles sur l’emploi et sur les salaires ; 
2° La mise en place d'un dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences, sur laquelle le comité d’entreprise est informé, ainsi que sur les mesures 
d’accompagnement susceptibles de lui être associées, en particulier en matière de 
formation, de validation des acquis de l'expérience, de bilan de compétences ainsi que 
d’accompagnement de la mobilité professionnelle et géographique des salariés. 
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Article L.2323-78 : 
Lorsque le comité d’entreprise a connaissance de faits de nature à affecter de manière 
préoccupante la situation économique de l’entreprise, il peut demander à l’employeur de lui 
fournir des explications. 
Cette demande est inscrite de droit à l’ordre du jour de la prochaine séance du comité 
d’entreprise. 
Si le comité d’entreprise n’a pu obtenir de réponse suffisante de l’employeur ou si celle-ci 
confirme le caractère préoccupant de la situation, il établit un rapport. Dans les entreprises 
employant au moins mille salariés, ce rapport est établi par la commission économique prévue 
par l’article L.2325-23. 
Ce rapport, au titre du droit d’alerte économique, est transmis à l’employeur et au 
commissaire aux comptes. 

Article L.2323-82 : 
Les informations concernant l’entreprise communiquées en application de la présente sous-
section ont par nature un caractère confidentiel. Toute personne pouvant y accéder est tenue à 
leur égard à une obligation de discrétion. 

Article L.2323-67 : 
Dans les sociétés, le comité d’entreprise peut demander en justice la désignation d’un 
mandataire chargé de convoquer l’assemblée générale des actionnaires en cas d’urgence. 
Il peut également requérir l’inscription de projets de résolutions à l'ordre du jour des 
assemblées. 
Deux membres du comité d’entreprise, désignés par le comité et appartenant l’un à la 
catégorie des cadres techniciens et agents de maîtrise, l’autre à la catégorie des employés et 
ouvriers, ou les personnes mentionnées aux articles L.2323-64 et L.2323-65 peuvent assister 
aux assemblées générales. Ils sont entendus, à leur demande, lors de toutes les délibérations 
requérant l'unanimité des associés. 

Article R.2323-13 : 
Le comité d’entreprise représenté par un de ses membres peut, dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l’article L.2323-67, demander au président du tribunal de commerce 
statuant en référé la désignation d'un mandataire de justice chargé de convoquer l’assemblée 
des actionnaires. L’ordonnance fixe l’ordre du jour. 

Article R.2323-14 : 
Les demandes d’inscription à l’ordre du jour des projets de résolution mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article L.2323-67 sont réalisées comme suit :  

1° Lorsque la société ne fait pas appel public à l’épargne :  
a) Les demandes sont adressées par le comité d’entreprise représenté par un de ses 
membres, au siège social de la société ;  
b) Elles sont formulées par lettre recommandée avec avis de réception ou par voie 
électronique si cette dernière forme est autorisée pour les actionnaires ;  
c) Elles sont adressées dans un délai de vingt-cinq jours avant la date de l’assemblée 
réunie sur première convocation ;  

2° Lorsque la société fait appel public à l’épargne : 
a) Les demandes sont adressées au siège social selon les modalités décrites au a du 1;  
b) Elles sont adressées, dans le délai de dix jours à compter de la publication de 
l’avis prévu à l’article R.225-73 du code de commerce. 

Les demandes sont accompagnées du texte des projets de résolution qui peuvent être assortis 
d’un bref exposé des motifs. 
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L.626-4 (Code de commerce) : 
Lorsque la sauvegarde de l’entreprise le requiert, le tribunal, sur la demande du ministère 
public, peut subordonner l’adoption du plan au remplacement d’un ou plusieurs dirigeants de 
l’entreprise, sauf lorsque le débiteur exerce une activité professionnelle libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire. 
A cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut prononcer l’incessibilité des parts 
sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, détenus par un ou 
plusieurs dirigeants de droit ou de fait et décider que le droit de vote y attaché sera exercé, 
pour une durée qu'il fixe, par un mandataire de justice désigné à cet effet. De même, il peut 
ordonner la cession de ces parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital détenus par ces mêmes personnes, le prix de cession étant fixé à dire d'expert. 
Pour l’application du présent article, les dirigeants et les représentants du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du personnel sont entendus ou dûment appelés. 

L.621-4 al.2 (Code de commerce) : 
[Le tribunal] invite le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel à désigner 
un représentant parmi les salariés de l’entreprise. En l’absence de comité d’entreprise et de 
délégués du personnel, les salariés élisent leur représentant, qui exerce les fonctions dévolues 
à ces institutions par les dispositions du présent titre. Les modalités de désignation ou 
d’élection du représentant des salariés sont précisées par décret en Conseil d’Etat. 
Lorsqu’aucun représentant des salariés ne peut être désigné ou élu, un procès-verbal de 
carence est établi par le chef d’entreprise. 

Article L.1233-21 : 
Un accord d’entreprise, de groupe ou de branche peut fixer, par dérogation aux règles de 
consultation des instances représentatives du personnel prévues par le présent titre et par le 
livre III de la deuxième partie, les modalités d’information et de consultation du comité 
d’entreprise applicables lorsque l’employeur envisage de prononcer le licenciement 
économique de dix salariés ou plus dans une même période de trente jours. 

Article L.1233-22 : 
L’accord prévu à l’article L.1233-21 fixe les conditions dans lesquelles le comité d’entreprise: 

1° Est réuni et informé de la situation économique et financière de l'entreprise ; 
2° Peut formuler des propositions alternatives au projet économique à l’origine d’une 
restructuration ayant des incidences sur l’emploi et obtenir une réponse motivée de 
l’employeur à ses propositions. 

L’accord peut organiser la mise en oeuvre d’actions de mobilité professionnelle et 
géographique au sein de l’entreprise et du groupe. 

Article L.1233-31 : 
L’employeur adresse aux représentants du personnel, avec la convocation à la première 
réunion, tous renseignements utiles sur le projet de licenciement collectif. 
Il indique : 

1° La ou les raisons économiques, financières ou techniques du projet de licenciement ; 
2° Le nombre de licenciements envisagé ; 
3° Les catégories professionnelles concernées et les critères proposés pour l’ordre des 
licenciements ; 
4° Le nombre de salariés, permanents ou non, employés dans l’établissement ; 
5° Le calendrier prévisionnel des licenciements ; 
6° Les mesures de nature économique envisagées. 
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Article L.1233-9 : 
Dans les entreprises dotées d’un comité central d’entreprise, l’employeur réunit le comité 
central et le ou les comités d’établissements intéressés dès lors que les mesures envisagées 
excèdent le pouvoir du ou des chefs d’établissement concernés ou portent sur plusieurs 
établissements simultanément. 

Article L.1233-36 : 
Dans les entreprises dotées d’un comité central d’entreprise, l’employeur consulte le comité 
central et le ou les comités d’établissement intéressés dès lors que les mesures envisagées 
excèdent le pouvoir du ou des chefs d'établissement concernés ou portent sur plusieurs 
établissements simultanément. Dans ce cas, le ou les comités d’établissement tiennent leurs 
deux réunions respectivement après la première et la deuxième réunion du comité central 
d'entreprise tenues en application de l’article L.1233-30. 
Si la désignation d'un expert-comptable est envisagée, elle est effectuée par le comité central 
d’entreprise, dans les conditions prévues au paragraphe 2. Dans ce cas, le ou les comités 
d’établissement tiennent leurs deux réunions respectivement après la deuxième et la troisième 
réunion du comité central d’entreprise tenues en application de l’article L.1233-35. 

Article R.2421-11 : 
Bénéficie de la protection contre le licenciement prévue par le présent chapitre, y compris lors 
d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, le salarié investi 
de l’un des mandats suivants : 
1° Délégué syndical ; 
2° Délégué du personnel ; 
3° Membre élu du comité d’entreprise ;  
4° Représentant syndical au comité d’entreprise ; 
5° Membre du groupe spécial de négociation et membre du comité d'entreprise européen ; 
6° Membre du groupe spécial de négociation et représentant au comité de la société 
européenne ;  
6° bis Membre du groupe spécial de négociation et représentant au comité de la société 
coopérative européenne ; 
6° ter Membre du groupe spécial de négociation et représentant au comité de la société issue 
de la fusion transfrontalière ; 
7° Représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; 
8° Représentant du personnel d'une entreprise extérieure, désigné au comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail d’un établissement comprenant au moins une installation 
classée figurant sur la liste prévue au IV de l’article L.515-8 du code de l’environnement ou 
mentionnée à l’article 3-1 du code minier ;  
9° Membre d'une commission paritaire d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail en 
agriculture prévue à l’article L.717-7 du code rural ;  
10° Salarié mandaté, dans les conditions prévues à l’article L.2232-24, dans les entreprises 
dépourvues de délégué syndical ;  
11° Représentant des salariés mentionné à l'article L.662-4 du code de commerce lors d'un 
redressement ou d'une liquidation judiciaire ;  
12° Représentant des salariés au conseil d’administration ou de surveillance des entreprises du 
secteur public ;  
13° Membre du conseil ou administrateur d'une caisse de sécurité sociale mentionné à l’article 
L.231-11 du code de la sécurité sociale ;  
14° Membre du conseil d'administration d'une mutuelle, union ou fédération mentionné à 
l’article L.114-24 du code de la mutualité ;  
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15° Représentant des salariés dans une chambre d'agriculture, mentionné à l’article L.515-1 
du code rural ; 
16° Conseiller du salarié inscrit sur une liste dressée par l'autorité administrative et chargé 
d'assister les salariés convoqués par leur employeur en vue d'un licenciement ; 
17° Conseiller prud’homme. 

Article R.2421-10 : 
La demande d’autorisation de licenciement d’un délégué du personnel, d’un membre du 
comité d’entreprise ou d’un membre du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail est adressée à l’inspecteur du travail dont dépend l’établissement qui l’emploie. Elle 
est accompagnée du procès-verbal de la réunion du comité d’entreprise. Excepté dans le cas 
de mise à pied, la demande est transmise dans les quinze jours suivant la date à laquelle a été 
émis l’avis du comité d’entreprise. La demande énonce les motifs du licenciement envisagé. 
Elle est transmise par lettre recommandée avec avis de réception. 

Article R.2421-2 : 
Lorsqu’un licenciement pour motif économique de dix salariés ou plus dans une même période 
de trente jours concerne un ou plusieurs salariés mentionnés à l’article L.2421-1, l’employeur 
joint à la demande d’autorisation de licenciement la copie de la notification du projet de 
licenciement adressée à l’autorité administrative en application de l’article L.1233-46. 

Article L.2323-25 : 
Par dérogation à l’article L.2323-2, l’employeur qui lance une offre publique d’acquisition 
portant sur le capital d’une entreprise n’est pas tenu de consulter le comité d’entreprise avant 
ce lancement. 
En revanche, il réunit le comité d’entreprise dans les deux jours ouvrables suivant la 
publication de l’offre en vue de lui transmettre des informations écrites et précises sur le 
contenu de l’offre et sur les conséquences en matière d’emploi qu'elle est susceptible 
d’entraîner. 

Article L.2323-3 : 
Dans l’exercice de ses attributions consultatives, définies aux articles L.2323-6 à L.2323-60, 
le comité d’entreprise émet des avis et voeux. 
L’employeur rend compte, en la motivant, de la suite donnée à ces avis et vœux. 

Article L.2323-14 : 
Lorsque l’employeur envisage de mettre en oeuvre des mutations technologiques importantes 
et rapides, il établit un plan d’adaptation. 
Ce plan est transmis, pour information et consultation, au comité d’entreprise en même temps 
que les autres éléments d’information relatifs à l’introduction de nouvelles technologies. 
Le comité d’entreprise est régulièrement informé et consulté sur la mise en oeuvre de ce plan. 

Article L.4614-12 : 
Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut faire appel à un expert agréé: 

1° Lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident du travail, une maladie 
professionnelle ou à caractère professionnel est constaté dans l’établissement ; 
2° En cas de projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les 
conditions de travail, prévu à l’article L.4612-8. 

Les conditions dans lesquelles l’expert est agréé par l’autorité administrative et rend son 
expertise sont déterminées par voie réglementaire. 
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Article L.1222-6 : 
Lorsque l’employeur envisage la modification d’un élément essentiel du contrat de travail 
pour l’un des motifs économiques énoncés à l’article L.1233-3, il en fait la proposition au 
salarié par lettre recommandée avec avis de réception. 
La lettre de notification informe le salarié qu’il dispose d’un mois à compter de sa réception 
pour faire connaître son refus. 
A défaut de réponse dans le délai d’un mois, le salarié est réputé avoir accepté la modification 
proposée. 

Article L.1233-45 : 
Le salarié licencié pour motif économique bénéficie d’une priorité de réembauche durant un 
délai d’un an à compter de la date de rupture de son contrat s’il en fait la demande au cours de 
ce même délai. 
Dans ce cas, l’employeur informe le salarié de tout emploi devenu disponible et compatible 
avec sa qualification. En outre, l’employeur informe les représentants du personnel des postes 
disponibles et affiche la liste de ces postes. 
Le salarié ayant acquis une nouvelle qualification bénéficie également de la priorité de 
réembauche au titre de celle-ci, s'il en informe l’employeur. 

Article L.1224-1 : 
Lorsque survient une modification dans la situation juridique de l’employeur, notamment par 
succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société de l’entreprise, tous les 
contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et 
le personnel de l’entreprise. 

Article L.2261-14 : 
Lorsque l’application d’une convention ou d’un accord est mise en cause dans une entreprise 
déterminée en raison notamment d'une fusion, d’une cession, d’une scission ou d’un 
changement d’activité, cette convention ou cet accord continue de produire effet jusqu’à 
l’entrée en vigueur de la convention ou de l’accord qui lui est substitué ou, à défaut, pendant 
une durée d’un an à compter de l’expiration du délai de préavis prévu à l’article L.2261-9, 
sauf clause prévoyant une durée supérieure. 
Lorsque la convention ou l’accord mis en cause n'a pas été remplacé par une nouvelle 
convention ou un nouvel accord dans les délais précisés au premier alinéa, les salariés des 
entreprises concernées conservent les avantages individuels qu’ils ont acquis, en application 
de la convention ou de l’accord, à l’expiration de ces délais. 
Une nouvelle négociation doit s’engager dans l’entreprise concernée, à la demande d’une des parties 
intéressées, dans les trois mois suivant la mise en cause, soit pour l'adaptation aux dispositions 
conventionnelles nouvellement applicables, soit pour l’élaboration de nouvelles stipulations. 
 
Article L236-1 (Code de commerce) : 
Une ou plusieurs sociétés peuvent, par voie de fusion, transmettre leur patrimoine à une 
société existante ou à une nouvelle société qu’elles constituent. 
Une société peut aussi, par voie de scission, transmettre son patrimoine à plusieurs sociétés 
existantes ou à plusieurs sociétés nouvelles. 
Ces possibilités sont ouvertes aux sociétés en liquidation à condition que la répartition de 
leurs actifs entre les associés n'ait pas fait l’objet d'un début d’exécution. 
Les associés des sociétés qui transmettent leur patrimoine dans le cadre des opérations 
mentionnées aux trois alinéas précédents reçoivent des parts ou des actions de la ou des 
sociétés bénéficiaires et, éventuellement, une soulte en espèces dont le montant ne peut 
dépasser 10% de la valeur nominale des parts ou des actions attribuées. 


